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Rappel des orientations des orientations générales du PADD 

 
Le schéma illustrant le PADD situe de manière générale les zones de développement ; zones à urbaniser 

en indiquant leur ordre sommaire d'ouverture à l'urbanisation et la zone d'activités. 

Il fixe les limites d'extension urbaine, les zones à conserver vierges de construction les espaces verts. 

Il définit les dessertes principales à réaliser pour desservir les différentes zones au fur et à mesure de leur 

urbanisation. 

Il indique les liaisons douces en site propre ou non à réaliser. 
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Les orientations d’aménagement et de programmation de la commune 
 

Les liaisons douces représentées sur le schéma des orientations générales du PADD représentent la 

première orientation d'aménagement. 
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 - ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

DU VIEUX VILLAGE 

Le vieux village a eu la chance d'être préservé des trop grands changements par la forme architecturale 

contemporaine, et pour en garder l’authenticité l'objectif est de préserver les caractères essentiels. 

L'espace vert central bordé par les deux rues desservant ce quartier doit être conservé, depuis l'annexe au 

sud de l'ancienne fromagerie jusqu'à la boucle formée par les deux rues il ne pourra pas être admis de 

nouvelle construction et la maison d'expression d'une période récente, située près de l'église ne peut 

qu'être aménagée en vue de la réalisation d'un équipement public. 

Les percées de vues que laissent les constructions vers et du grand paysage doivent être maintenues, la 

transparence qu'elles assurent doit être conservée au maximum, de nouvelles constructions occupant ces 

percées ne sont pas autorisées, seules des annexes au bâtiment principal sont admises dans le respect des 

dégagements visuels. 

En accompagnement de cette protection certains éléments du patrimoine sont protégés comme éléments 

de paysage » en application de l’article L. 123-1-5, 7°, ce sont des levées de grange des murets de pierre 

sèche, fontaines, calvaire, source monument religieux arbre remarquable 
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